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L’Europe et la Région 
s’engagent pour Verviers

En 2008, le Gouvernement wallon 
a décidé de soutenir Verviers par le 
biais des fonds européens de déve-
loppement régional (FEDER). La Ville 
avait en effet présenté plusieurs por-
tefeuilles de projets dans différents 
axes d’intervention.

En redynamisation urbaine et pour rendre 
le territoire plus attractif, la Région wallonne 
et les fonds européens ont accordé leur soutien 
à la revitalisation urbaine du quartier Spintay en 
cofi nançant des aménagements de voiries dans le 
périmètre reconnu et adopté par le Conseil commu-
nal le 29 novembre 2004. Cet engagement  aura 
pour première conséquence d’alléger considérable-
ment la facture globale. L’investissement total porte 
sur pas moins de 12,6 millions d’euros dont 1,2 
million sur quatre ans à charge de la Ville. En un 
mot comme en cent, l’Europe et la Région wallonne 
soutiennent fi nancièrement le projet Spintay tel que 
chacun le connaît avec le centre commercial, le 
parking souterrain, les aménagements des berges 
de la Vesdre, la rénovation des logements de la 
rue Spintay, la modernisation des voiries (Hurard, 
Spintay) et la mise en œuvre d’une mobilité lente 
(piétonnier et semi-piétonnier).

En matière de développement territorial équilibré 
et durable, l’Europe et la Région wallonne cofi -
nanceront à 100% l’assainissement du site des 
Ateliers communaux (Couvalles) à l’Est de la Ville. 
Avec celui du site Intervapeur-Abattoir porté par la 
SPI+ – également retenu comme projet prioritaire 
par la Région et le Feder –  la Ville disposera dans 
cette partie de son territoire de vastes espaces 
pour accueillir des opérateurs économiques en 
soutien des pôles de formation professionnelle et 
des centres de compétences qui s’y trouvent déjà 
(Polygone de l’eau).

Au Fonds social européen (F.S.E.), la Ville a obtenu 
le subventionnement du projet « Domino » déposé 
par le CPAS et attend une réponse pour le projet 
proposé par le service D.E.F.I.S.-Vesdre.

Ce bref rappel pour souligner que l’année 2009 à 
Verviers sera marquée du sceau de l’Europe et de 
la Région wallonne. A quelques jours des fêtes de 
fi n d’année, la mise en œuvre de ces projets laisse 
augurer un avenir meilleur pour notre Ville. Sur 
cette note d’espoir, permettez-moi de vous souhai-
ter d’ores et déjà une excellente année 2009 !

Claude DEsAMA,
Bourgmestre de Verviers
Claude DEsAMA
Bourgmestre de Verviers
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Ville Lumière
Depuis cinq ans déjà, Verviers s’illumine à 
la tombée de la nuit, ainsi qu’Ensival, Heusy, 
Lambermont, Petit-Rechain et Stembert.  Ville 
Lumière à Verviers vous permet de profi ter 
le plus longtemps possible et en toute sécu-
rité, des courtes journées d’hiver. Jusqu’à la 
mi-janvier, les rues, les arbres, les fontaines, 
les bâtiments, comme l’Hôtel de Ville ou le 
Grand-Théâtre se parent de décorations, de 
guirlandes et de lucioles : 7 km de lumières 
mises bout à bout ! Les anciennes ampou-
les, trop consommatrices d’énergie ont été 
remplacées par des LEDS. C’est la fi rme 
« Vertige entre Ciel et Terre » qui se charge 
du montage et du démontage, périlleux, de 
toutes ces merveilles lumineuses !

TOUJOURS PLUS 
DE CONVIVIALITE 

INfOs
Service des Evènements

Tél. : 087/32 53 20

En couverture : la fontaine «La Grâce»,
une sculpture de Marianne Doucet
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NOEL SOLIDAIRE
Les jeudi 18, vendredi 19, lundi 22 et mardi 
23 décembre, les groupes se succéderont 
sur le podium : des classes d’écoliers, 
des chorales, des groupes musicaux, des 
démonstrations de danse… Chaque jour, 
entre 13h30 et 17h30, soit une vingtaine de 

concerts successifs. A cette occassion, des 
bénévoles de « Verviers ma ville solidaire » 
recevront, dans le chalet de la solidarité, les 
dons de vivres non périssables, qui seront 
redistribués très rapidement aux verviétois 
les plus démunis. Soyez généreux !

DU 18 AU 2� DECEMBRE, PLACE VERTE

INfOs
Retrouvez le programme complet 
des concerts et toutes les autres 

manifestations de solidarité 
sur le site : www.verviersmaville.be

ou auprès du service 
de la Jeunesse : 087/32 52 98

LEs fETEs A VERVIERs
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Cinq ans déjà et toujours autant de succès ! Cette année de nouvelles animations 
pour encore plus de « fun » !

OURS ET PINGOUIN 
A LA PATINOIRE !

DU 22 NOVEMBRE AU 18 JANVIER

Les mascottes : 
l’ours et le pingouin

La patinoire « Verviers on Ice »  aura 
cette année un petit air de banquise :  
un ours et un pingouin se feront un 
plaisir de patiner avec tous ceux qui 
viendront les rejoindre le mercredi de 

13h30 à 16h30, le samedi de 10h à 13h 
et le dimanche de 13h30 à 16h30.

Initiation et 
perfectionnement

Si vous souhaitez apprendre à patiner ou 
vous perfectionner, un professionnel se 
tiendra à votre disposition les vendredis 
suivants de 17h à 19h : 
• Le vendredi 12 décembre 
• Le vendredi 19 décembre
• Le vendredi 26 décembre
Réservation indispensable.

Anniversaire

Fêter son anniversaire à la patinoire, 
voilà une idée originale ! Une partie de 
la patinoire sera exclusivement réservée 
pour toi et tes amis ainsi qu’un gâteau 
d’anniversaire et une boisson, le tout 
pour 8 euros par personne.
(Une personne responsable est tenue 
d’être présente). 
Réservation indispensable.

Soirées ou soupers
entreprises

Il est également possible de réser-
ver la patinoire pour vos soi-

rées ou soupers d’entre-
prise, avec possibilité de 
service traiteur.

Soirée 
trophée Andros

La soirée trophée 
Andros Miniatures de 
Réducta se déroulera 
le 16 janvier à 18h30.
Tél. : 087/35 06 48

INfOs
Verviers on Ice

Place Verte
Tél. : 087/32 52 68 
ou 0499/99 75 85 

valerie.vieilvoye@verviers.be

Heures d’ouverture : 
du lundi au jeudi de 9h à 18h, 

du vendredi au samedi de 9h à 19h, 
le dimanche de 13h à 19h

Prix : 5 euros pour deux heures
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LA MEDIATHEQUE 
INTEGRE LE CCRV
Les Médiathèques de la Communauté française de Belgi-
que (MCfB) sont en phase de réorganisation : la technolo-
gie et les comportements changent, la mise à disposition 
de supports média doit donc évoluer en conséquence.

La réorientation de la M.C.F.B. nécessite la 
fermeture de plusieurs centres en Com-
munauté française ;  le centre verviétois 
de la médiathèque était du nombre.

Mais Verviers a voulu trouver une solu-
tion alternative pour conserver son ser-
vice média.

Aussi, avec l’aide de la Ville de Verviers, 
l’asbl Centre culturel régional verviétois 
(C.C.R.V.) reprend les activités de la 
médiathèque, ainsi que son personnel.

Les missions sont amplifiées et insérées 
dans le programme culturel du CCRV :  
le service sera désormais centré sur 
l’animation pédagogique, en lien avec 
les supports médiatiques diffusés. C’est 
ainsi que seront proposés aux Vervié-
tois ainsi qu’au public en provenance 
de l’arrondissement, des concerts, des 
débats, et des séances d’information bien 
documentées. 

A terme, l’installation de la médiathè-
que à l’étage de l’espace Blavier, place 

du Marché, aura pour but de faciliter les 
activités d’éducation permanente, ainsi 
que les synergies entre les activités cultu-
relles développées sur le site, notamment 
en lecture publique.

La Communauté française de Belgique 
et la M.C.F.B. soutiennent également le 
projet, qui devrait servir de modèle à 
d’autres reprises de centres en Com-
munauté française.

INfOs
Médiathèque de Verviers • Espace Blavier • Place du Marché 4800 Verviers

Tél. : 087/33 00 88

NOEL EN MOUVEMENTS
La traditionnelle veillée chantée aura lieu cette année 
le 20 décembre, dès 16h, place Verte, sur le « podium 
solidaire ». Elle sera animée par le Groupe Totem.

Les groupements de jeunesse ainsi que 
tous les jeunes et moins jeunes, sont 
les bienvenus.

Dès 15 heures, des artistes de rue ani-
meront la place : clowns sculpteurs de 
ballons, jongleurs, équilibristes…
A l’issue du concert, un délicieux 
potage sera offert à toutes les person-
nes présentes.

LE sAMEDI 20 DECEMBRE

INfOs

Echevinat de la Jeunesse
087/32 52 98

réservation souhaitée 
pour les groupes
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LES BIBLIOTHEQUES EN RESEAU
Les bibliothèques com-
munales de Verviers ont 
enfin un logiciel de ges-
tion digne de ce nom. Il 
s’agit du reseau provincial 
Aleph. Pendant deux ans, 
les informaticiens de la 
Province ont patiemment 
transmis leur savoir aux 
bibliothécaires verviétois.

Depuis fin novembre, les bibliothèques 
communales de Verviers sont entrées à 
leur tour dans le réseau liégeois, parta-
geant le même catalogue et les mêmes 
conditions d’inscription. Il s’agit des 
bibliothèques de la place du Marché 
(Espace culturel Blavier), qui gèrent le 
prêt interbibliothèques sur tout l’ar-
rondissement, et de la bibliothèque 
d’Ensival. A Verviers, seules la filiale de 
Stembert et la bibliothèque libre du 
Centre Maximilien Kolbe sont encore 
gérées manuellement, mais à terme, une 
solution Aleph y sera mise en œuvre.

D’autres bibliothèques suivront, comme 
les bibliobus qui desservent notamment 
Lambermont. D’ici un an, la carte des 
lecteurs de Verviers sera valable à Liège 
et vice-versa : ce sera la carte unique.

De bonnes nouvelles 
pour les lecteurs.

Le catalogue des bibliothèques de Ver-
viers est désormais consultable à partir 
du site web de la Province (http://opac.
prov-liege.be) : ce catalogue permet 
d’effectuer de chez soi des recherches 
simples ou plus complexes. Très vite, le 
public peut apprécier la richesse des 
modes de recherche et adopter celui 
qui répond le mieux à ses demandes.
Autre avantage, les lecteurs adultes ne 
paient plus que 4 € d’inscription annuelle 
(contre 8,50 € ou 6 € jusqu’à présent, 
taxe de prêt incluse), c’est toujours gra-
tuit pour les moins de 18 ans.
En outre, tout lecteur peut fréquenter tou-
tes les sections aux mêmes conditions. 

A l’inscription, le lecteur reçoit un accès 
à un compte-lecteur. Il peut y accéder 
via Internet de façon confidentielle pour 
revoir l’état de ses emprunts, réserver 
des ouvrages en prêt ou prolonger ses 
prêts sous certaines conditions.

Toute l’équipe des bibliothèques est  
aujourd’hui heureuse d’accompagner 
les lecteurs dans la découverte de cet 
outil de recherche, le but ultime restant 
le plaisir de la lecture et le goût de la 
découverte à la portée de tous.

Dans une ambiance féerique… Et en la présence du Père Noël…
Venez découvrir le plus vieux marché de Noël de la région ver-
viétoise ainsi que les divers produits artisanaux proposés par de 
nombreux exposants.

LE 1� DECEMBRE DE 10h à 18h

MARCHE DE NOEL 
DES MINIERES

INfOs
Marché de Noël de l’asbl Les Minières 

Espace des Minières, place Général Jacques 
Tél. : 087/22 84 18 • 0497/53 58 26
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INfOs
Bibliothèque place du Marché

Tél. : 087/32 53 37
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UN MUSEE COMMUNAL 
A L’HOTEL DE BIOLLEY
Adopté à l’unanimité par le Conseil communal le 27 octobre 2008, la Ville de 
Verviers présente à la Communauté française son projet muséal. Les musées 
communaux verviétois sont en effet, de longue date, détenteurs de richesses 
unanimement reconnues : peintures européennes du 1�ème au 19ème siècle, pein-
tures belges modernes et contemporaines, gravures de l’école liégeoise, bois 
polychromes, collections exceptionnelles de céramiques... Ce patrimoine mérite 
d’être davantage connu et valorisé ; les salles d’exposition des musées, trop 
exiguës, ne permettent pas une mise en valeur attractive des collections.

ville en profonde mutation durant cette 
période, seront présentés les différents 
groupes d’acteurs : ceux qui ont le pou-
voir économique et politique, ceux qui 
le subissent et ceux qui le contestent. 
La vie culturelle à Verviers constituera 
la dernière thématique qui permettra 
de faire la transition vers le parcours 
Beaux-Arts.

Comme dans tout musée historique, 
l’évocation d’un passé glorieux, sans 
tomber dans la nostalgie, doit donner 
aux générations actuelles de bonnes 
raisons de croire en l’avenir. Pour évi-
ter toute forme de passéisme, une vue 
suffisamment distante sera adoptée : 
des éléments permettant de comparer 
la situation du 19ème siècle et la situation 
actuelle, les problématiques locales et 
régionales contemporaines.

Même si l’évocation historique de Ver-
viers sera principalement de nature 
sociale et économique, une approche 
muséographique approfondie devra 
permettre d’intégrer les trois dimen-
sions dans une scénographie élaborée, 
les objets devant être autant porteurs 
du message que les textes. Dans des 
ambiances soignées, une présentation 
attractive intègrera également des outils 
multimédia.

Deux parcours : 
Histoire et Beaux-Arts

Dans la partie classée de l’Hôtel le 
visiteur trouvera une évocation de l’his-
toire de la Ville de Verviers centrée sur 
le 19ème siècle, siècle d’or verviétois, 
dans une approche sociétale. 

Ce siècle sera abordé sous plusieurs 
aspects de manière synchronique.  Après 
avoir planté le décor que constitue la 

La réaffectation en espace à vocation 
culturelle de l’ancien Hôtel de Biolley, 
construit dans le premier tiers du 19ème 
siècle et situé place Sommeleville dans 
le centre historique, donne l’occasion à 
la Ville de Verviers de redéfinir une poli-
tique muséale cohérente et dynamique. 
Une réflexion menée depuis plusieurs 
mois par les services de la Ville, le ser-
vice du Patrimoine culturel du Ministère 
de la Communauté française et des 
experts extérieurs a permis de dégager 
de nouvelles orientations pour la politi-
que muséale verviétoise.

DOssIER
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Dans le rez-de-chaussée industriel 
occupé jusqu’en 2011 par une car-
rosserie et dans certaines annexes 
du bâtiment classé, sera conçu un 
nouveau parcours Beaux-Arts et Arts 
appliqués qui permettra la mise en 
valeur des riches collections de pein-
tures, de sculptures, de céramiques et 
de mobiliers de l’actuel musée. 

Vu la diversité des collections et leur 
provenance (presque systématiquement 
des dons), le fil rouge de ce parcours 
sera l’évolution historique. Un accro-
chage chronologique apparaît comme 
la meilleure solution, même si plus de 
souplesse est envisageable pour l’Art 
moderne et contemporain. Les pièces 
« incontournables » seront présentées 
en permanence, tandis qu’un roulement 
est envisageable pour les Abstraits ou 
les Surréalistes.

La partie classée de l’Hôtel et ses 
annexes « à rue » accueilleront éga-
lement, d’une part, dans les niveaux 
supérieurs non visitables par le public , 
des réserves facilement accessibles et, 
d’autre part, des espaces de bureaux 
et de secrétariat, des locaux pédago-
giques et d’animation, un centre de 
documentation, un espace de débal-
lage et de travail…

Dans les bâtiments industriels acces-
sibles par la rue de Biolley seront réu-
nies en un dépôt moderne les archives 

communales, les archives et la biblio-
thèque du Centre de documentation 
sur la laine, la bibliothèque de la 
Société verviétoise d’Archéologie et 
d’Histoire…

Deux implantations

L’Hôtel de Biolley devenant le site d’ex-
position permanente, le musée de la rue 
Renier « libéré » de ses collections 
sera rénové et transformé en espace 
d’expositions où pourra être menée 
une politique d’exposition temporaire 
dynamique permettant d’attirer aussi le 
visiteur vers l’espace Biolley. 

L’objectif pourrait être qu’une moyenne 
de deux ou trois expositions tempo-
raires, de taille, de nature et de durée 
différentes soient visitables simulta-
nément. Les expositions temporaires 
seront, sauf exception, en rapport avec 
les collections permanentes et avec les 
compétences du personnel scientifique 
du musée. 

Ces expositions seront d’un intérêt 
dépassant le cadre local et auront une 
attractivité régionale ou interrégionale 
forte. Elles auront une base scientifique 
étayée, validée par des spécialistes et 
pourront être réalisées en interne, en 
partenariat avec d’autres musées, ou 
importées. 

La dimension contemporaine de l’art, 
illustrée de façon exceptionnelle depuis 

plusieurs décennies par les expositions 
réalisées à l’initiative des Amis des 
Musées de Verviers, sera maintenue.

Des budgets de fonctionnement et de 
promotion importants seront dégagés.

Une nouvelle 
dynamique patrimoniale

La double implantation dans le cœur his-
torique de Verviers du musée communal 
s’inscrit dans une politique globale de la 
Ville par rapport à son patrimoine. Elle 
invitera le visiteur à une découverte 
du patrimoine immobilier par un par-
cours le conduisant de la rue Renier à 
la place Sommeleville - distantes de 500 
mètres à peine - et passant par l’Hôtel 
de Ville, la Maison du Prince, la rue des 
Raines…

Une liaison urbanistique forte sera éta-
blie entre les deux sites du musée com-
munal. Le projet architectural et muséo-
graphique du nouveau musée contiendra 
une esquisse de ce que pourrait être la 
liaison entre les deux sites d’exposition 
(pavement, éclairage, intégration d’œu-
vres d’art...).
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Travaux et coût

Cet important chantier s’étalera sur 
plusieurs années. 

Le volet « archives communales »  
se scinde en deux phases dont la pre-
mière débutera en 2009. Cette première 
phase (600.000 euros) est inscrite au 
plan triennal de la Ville et accepté 
par la Région wallonne. La deuxième 
phase  (700.000 euros) devrait suivre 
en 2010.

Le volet « muséal » comportera 
également plusieurs phases dont le 
calendrier sera précisé dès l’obtention 
de l’accord de principe par la Commu-
nauté française. Sous réserve d’adapta-
tions, l’estimation de ce chantier porte 
sur 9 millions d’euros dont plus de 60% 
subsidiés par la Région wallonne et la 
Communauté française.

Le projet de l’Hôtel de Biolley en quelques dates

• Entre 1811 et 1832 : construction de 
l’Hôtel de Biolley par l’architecte Douha.

• 1855-1856 : adjonction d’une annexe à 
droite de l’Hôtel par l’architecte Vivroux

• 1931 : exhaussement et transfor-
mation de la façade, construction d’un 
garage à l’arrière de l’hôtel par l’archi-
tecte Lenain.

• 28 mai 1973 : arrêté ministériel 
classant l’Hôtel de Biolley en qualité de 
monument

• 1er février 2001 : acquisition des bâti-
ments par le Fonds Summa Villa (Fonda-
tion Roi Baudouin)

• 15 mars 2001 : inscription de l’Hôtel de 
Biolley sur la liste des monuments épaulés 
par l’Institut du Patrimoine wallon

• 2004 : réalisation d’une étude de stabi-
lité, opération de déblais et décapage, tra-
vaux de réfection provisoire de la toiture 
et préservation des stucs pris en charge 
par l’Institut du Patrimoine wallon

• 5 juillet 2005 : accord de principe du 
Collège sur le projet de réaffectation de 

l’Hôtel de Biolley en Maison de l’Histoire

• 26 juin 2006 : adoption par le Conseil 
communal du bail emphytéotique conclu 
entre la Fondation Roi Baudouin et la Ville 
de Verviers et approbation d’une première 
note d’intention et de motivation.

• 11 décembre 2007 : présentation 
d’une nouvelle note de politique muséale 
à la Communauté française Wallonie-
Bruxelles.

• 31 janvier 2008 : demande d’infor-
mations complémentaires adressées à la 
Ville par la Communauté française Wal-
lonie-Bruxelles.

• 21 mai 2008 : mise en place d’un 
Comité scientifique de suivi accompagnant 
la réflexion sur le projet muséal

• 10 octobre 2008 : approbation par 
le Collège de l’avis du Comité scientifique 
de suivi intitulé « Nouveau projet pour le 
musée de Verviers ». 

• 27 octobre 2008 : approbation par 
le Conseil de l’avis du Comité scientifique 
de suivi et des modifications apportées au 
projet de 2006

DECOUVRIR LES MUSEES AUTREMENT 
On l’ignore encore trop souvent : les musées communaux pratiquent la gratuité 
le week-end. A partir de janvier, un effort tout particulier sera porté à l’accueil 
du public, aussi large que possible, de façon ludique et festive.

Les premiers dimanches du mois, certai-
nes œuvres des collections communales 
seront le point de départ d’animations 
originales : soirée Saint-Valentin (samedi 
14 février), soirée Carnaval, balade, confé-
rences, ateliers…
Le dimanche 4 janvier 2009, trois œuvres 
françaises seront mises en valeur, à l’occa-
sion des 50 ans de l’Alliance française. Le 
1er février sera consacré à la porcelaine 
de Saxe-Meissen.

Un très beau calendrier diffusé par l’Eche-
vinat de la Culture vous donnera un éclai-
rage complet sur toutes ces manifesta-
tions. Un exemplaire peut être réservé 
dès à présent au 087/32 52 70.

heures d’ouverture : (possibilité de rendez-vous pour les groupes en dehors de ces heures)
• Le musée des Beaux-Arts et de la Céramique • rue Renier 17 •
Les lundis, mercredis et samedis de 14h à 17h et le dimanche de 15h à 18h
• Le musée d’Archéologie et de folklore • rue des Raines 42 •
Les mardis et jeudis de 14h à 17h, le samedi de 9h à 12h et le dimanche de 10h à 13h
Les musées vous accueillent gratuitement le week-end.  - Tél. : 087/33 16 95

« Autoportrait » Louise-Elisabeth Vigee-Lebrun
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« L’Amour enseignant l’art de plaire » 
porcelaine de Saxe-Meissen (fin 18e)
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Les pouvoirs publics sont de plus en plus attentifs à l’accessibilité de l’espace 
public aux Personnes à mobilité réduite (PMR). A l’initiative de la Commission 
Consultative Communale des Personnes handicapées, des personnes ressour-
ces des associations spécialisées en matière d’aménagement et d’accessibilité 
(Plain Pied, Gamah) sont venues à Verviers partager leur expérience.

Certains agents des services techniques 
de la Ville ont bénéficié de formations spé-
cifiques. La mise en place de cette politi-
que d’information, de sensibilisation et de 
formation a permis de répondre concrè-
tement aux besoins du public ciblé. 

En matière de construction et de réno-
vation de bâtiments publics, le CWATUP 
(Code Wallon de l’Aménagement du Ter-
ritoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine) 
prévoit les normes d’accessibilité à res-
pecter. Néanmoins, pour favoriser l’auto-
nomie de tous les citoyens, il est indispen-
sable de mener une réflexion plus globale 

qui tienne compte des contraintes des 
lieux, des aménagements et des chemine-
ments (trottoirs, arrêts de bus, etc.).

Le Service de l’Egalité des Chances et la 
Commission Consultative Communale 
des Personnes Handicapées de la Ville 
de Verviers ont participé concrètement 
à cette réflexion. Des aménagements ont 
été réalisés ou sont en cours :

•  L’aménagement du 55 place du Marché 
(guichets Population-Etat civil) : rampe 
d’accès avec plan incliné (photo), porte 
d’entrée automatique, tapis antidéra-
pants, panneaux d’informations en gros 
caractères, guichet à hauteur étudiée, 
guichet rapide pour personnes en dif-
ficulté, borne électronique accessible. 
Création d’un WC adapté (photo). 
Création (en cours) d’un guichet spé-
cifique pour les personnes en chaise 
roulante ;

•  L’Hôtel de Ville d’Ensival vient d’être 
entièrement rénové. Parking et bâti-
ment accessible aux PMR ;

•  L’amélioration de l’accessibilité du Parc 
de Séroule ;

•  W.C. adaptés : Cour Fischer et au Cen-
tre Public d’Information (CPI) ;

•  L’accessibilité du cinéma et de l’Espace 
Duesberg ;

•  L’équipement de feux tricolores du 
Palais de Justice (système sonore pour 
personnes aveugles ou malvoyantes) ;

•  L’aménagement (en cours) de la Biblio-
thèque communale, meilleure accessibi-
lité au niveau de l’entrée,  aménagement 
d’un ascenseur sonore.

La Ville de Verviers se préoccupe égale-
ment du centre ville en veillant à installer 
des cheminements de dalles podotactiles, 
des places de parking bleues réservées 
aux personnes handicapées et des amé-
nagements pour les trottoirs. La Com-
mission va au-delà et tente de sensibiliser 
les TEC, la Poste ou les organisateurs de 
manifestations.

La Ville de Verviers ne compte pas en res-
ter là. Les efforts seront poursuivis pour 
une meilleure intégration de la personne 
en situation de handicap.

INfOs
Service de l’Egalité des Chances • Tél. : 087/32 52 17

VERVIERS 
DE PLUS EN PLUS 
ACCESSIBLE AUX 
PERSONNES 
HANDICAPEES
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INfOs
Les inscriptions 

des candidats locataires 
ont lieu les lundis de 9 à12h 

et les jeudis de 13 à16h 
au siège de l’asbl, 

rue du collège 62 à Verviers.

Tél. 087/32 53 90 • 087/32 52 11 
ais@verviers.be 

L’AIS se substitue à un propriétaire privé - avec son accord -  
pour mettre son logement à disposition de locataires dis-
posant de revenus modestes. Elle assure ainsi un rôle de 
médiateur entre le propriétaire et le locataire, elle annule 
le risque locatif et assure au propriétaire les garanties 
suivantes :

•  le versement à échéance du loyer même si le locataire 
est en retard de paiement (l’AIS s’arrange ensuite pour 
récupérer le montant du loyer auprès du locataire)

•  le vide locatif, c’est-à-dire le paiement du loyer d’un 
logement que vient de quitter un locataire en attendant 
la location suivante. Une seule exception : lorsque le 
logement reste vide parce que le propriétaire entreprend 
de gros travaux de rénovation.

•  les dégâts locatifs à concurrence de 6 mois de loyer à la 
fin du contrat signé entre le propriétaire et l’AIS.

 
Outre ces garanties, l’AIS prend en charge la gestion du 
logement (état des lieux, assistance technique, baux…).
En contrepartie, le propriétaire devra se contenter d’un 
loyer relativement modeste mais il ne devra plus payer de 
précompte immobilier.

Le propriétaire paiera également les frais de gestion de 
l’agence, soit 15% du loyer payé par le locataire.
Le locataire aura, quant à lui, droit à un logement décent 
à un prix inférieur au taux du marché. Il bénéficiera égale-
ment d’un accompagnement social durant toute la durée 
de la location.

Ses revenus ne peuvent dépasser les revenus modestes 
tels que définis par la Région wallonne, soit 20.000 € par 
an pour une personne seule et 25.000 € par an pour un 
couple, sommes auxquelles il faut ajouter 1.860 € par 
personne à charge.

Autres avantages

Depuis 2006, le Fonds du logement des familles nombreu-
ses propose des prêts et subventions aux propriétaires 
désireux de rénover leur bien pour le mettre en ges-
tion à l’AIS. La Région wallonne a également instauré des  
« chèques travaux » et des « chèques loyers » pour aider 
les propriétaires.

Trouver un logement quand on a des revenus modestes est souvent difficile. L’Agence 
Immobilière sociale est une solution pour permettre à certains de trouver un loge-
ment décent à un prix modéré,  le tout dans un climat de confiance.

UNE sOLUTION POUR LEs LOCATAIREs ET LEs PROPRIETAIREs

L’AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE 
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L’organisation des collectes sélectives des déchets  
« papiers-cartons + PMC (sacs bleus) » va subir quel-
ques changements.

CHANGEMENT DANS LES 
COLLECTES DES DECHETS

A PARTIR DU 1er JANVIER 2009, 
organisation du territoire en 2 zones 
pour toutes les collectes ET augmenta-
tion de la fréquence des collectes papiers-
cartons et sacs bleus. 

En effet, les papiers-cartons et les PMC 
(sacs bleus) seront désormais collectés 
toutes les 2 semaines (semaines PAIRES) 
et le même jour.

Mais attention, pas de changement 
pour les jours de collecte des ordu-
res ménagères !

Nouvelle organisation pour les 
papiers-cartons et PMC (sacs bleus) :

• 2 zones : 
 >  Toutes les rues dont les ordures 

ménagères sont collectées le jeudi se 
situent en zone 1

 >  Toutes les rues dont les ordures 
ménagères sont collectées le vendredi 
se situent en zone 2

•  2 jours de collecte : 
  les collectes des PMC et des papiers/

cartons auront lieu le même jour, les 
semaines paires,

 >  le mercredi pour la zone 1
 >  le mardi pour la zone 2

Guettez votre boite aux lettres, le calen-
drier des collectes sélectives, édité par 
notre intercommunale Intradel, vous sera 
distribué aux environs de la fin du mois de 
décembre 2008. Gardez-le bien, il vous ser-
vira de guide tout au long de l’année…

Rappel
les sacs ou colis peuvent être sortis au plus 
tôt la veille de la collecte à partir de 18h 
ou le jour de la tournée pour 6h.

Comme chaque année, la Ville de Verviers organise une collecte des sapins de Noël en porte-
à-porte, tout en rappelant qu’il est toujours possible de déposer les sapins aux recyparcs.

RAMASSAGE DES VIEUX SAPINS ! 

➤ Mardi 6 janvier 2009 : collecte de la zone 
1 sur les entités desservies habituellement le 
jeudi dans le cadre du ramassage des ordu-
res ménagères brutes - sacs verts - (Verviers, 
anciennes communes de Stembert, Heusy, 
Polleur).
➤ Mercredi 7 janvier 2009 : collecte de la 
zone 2 sur les entités desservies habituelle-
ment le vendredi dans le cadre du ramassage 
des ordures ménagères brutes - sacs verts 
- (Verviers, anciennes communes de Petit-
Rechain, Lambermont et Ensival).
Dans un souci de bonne gestion environne-
mentale, le choix pour l’élimination des sapins 

s’est porté sur la filière compostage d’où 
l’importance de veiller à dégarnir entiè-
rement vos sapins.

Nous insistons donc, sur le fait que seuls 
les sapins d’une hauteur maximale de 2,5 m  
et complètement dégarnis des boules, 
guirlandes, neige, cheveux d’anges, etc. 
seront ramassés.

  Zone  Sac vert  Papiers-cartons  Sac bleu P.M.C.
    (ordures ménagères)
   
    Pas de changement !  ATTENTION changement !

  1  jeudi  mercredi des semaines paires

  2  vendredi  mardi des semaines paires

INfOs

Service 
Environnement

Tél. : 087/32 75 57

INfOs
Service Environnement

Tél. : 087/32 75 57
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NOURRIR LES PIGEONS : C’EST INTERDIT !

Déjections, pollution sonore,  risques sani-
taires, dégâts sur les bâtiments publics ou 
privés : Les nuisances entrainées par la 
présence des pigeons sont nombreuses.

L’absence de prédateurs en milieu urbain 
amenant de surcroit une croissance de 
cette population difficile à maîtriser.

Cependant, cela n’a pas l’air de découra-
ger les nourrisseurs de pigeons…

L’amende administrative sera t-elle plus 
dissuasive ? (50 à 250 euros)

Nous comptons sur tous les citoyens 
verviétois pour nous aider à rendre le 

centre ville plus agréable et informer 
toute personne qui distribue du pain, des 
risques qu’elle encoure. 

selon l’article 171 du règlement coordonné de la Zone 
de police : «Il est interdit de jeter ou d’abandonner 
sur la voie publique et dans les squares, parcs et jar-
dins publics, toutes matières (graines, pain ou autre) 
destinées à la nourriture des volatiles sauvages […]». 
Jeter de la nourriture sur la voie publique est donc un 
geste interdit…et punissable d’une amende. 

INfOs
Verviers Ambitions
Tél. : 087/32 53 31

POLIO : UN  VACCIN OBLIGATOIRE 
Le vaccin antipoliomyélitique protège les 
enfants et les adultes contre la poliomyé-
lite, une maladie grave qui atteint la moelle 
épinière et peut provoquer des lésions 
neurologiques et une paralysie perma-
nente. Elle peut aussi être mortelle. Aux 
termes de la loi, tous les enfants âgés de 18 
mois doivent avoir reçu les quatre doses de 
vaccination. Un certificat médical, dûment 
complété par le médecin ayant administré 
le vaccin doit être remis à l’Administration 

communale dès que l’enfant est en ordre 
de vaccination (quatre doses).

L’existence de contre-indication doit être 
attestée par certificat médical transmis à 
la Commune. En l’absence de document, la 
liste des enfants qui ne sont pas vaccinés 
est transmise par l’Echevinat, chargé par 
le Bourgmestre du contrôle des vaccina-
tions, au Service d’Inspection d’hygiène 
à Liège

LA MAISON DU TOURISME DEMENAGE
La Maison du Tourisme du Pays de Vesdre, qui regroupe toutes les informations touris-
tiques des communes de Baelen, Dison, Limbourg, Pepinster et Verviers, a déménagé 
le 2 juin dernier et se trouve maintenant dans le même bâtiment que la Maison de 
l’Eau, rue Jules Cerexhe, 86 à Verviers.

INfOs : Maison du Tourisme • Tél. : 087/30 79 26
Ouvert d’octobre à mars : du mardi au dimanche de 9h à 17h
Ouvert d’avril à septembre : du lundi au dimanche de 9h à 17h

info@paysdevesdre.be • www.paysdevesdre.be

INfOs
Service de la Santé
Tél. : 087/32 52 99
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DES ATELIERS LIVRES 

DANS LES ECOLES MATERNELLES

Des personnes bénévoles, pour la plupart 
retraitées, se rendent dans les classes 
auprès des tout petits pour des lectures, 
jeux, chants, comptines …

Chaque bénévole prend en charge trois 
enfants à raison d’une heure par semaine, 
pendant les heures de classe. Tous les 
enfants sont assurés de participer aux 
animations. Actuellement, 36 bénévoles 
investissent six écoles au sein de cinq 

quartiers : 385 enfants sont concernés. 
Cela est évidemment rendu possible 
grâce à l’étroite collaboration entre les 
directions, les instituteurs et les bénévoles 
sous la supervision d’intervenants sociaux 
du service de Prévention.

Si ce projet vous intéresse et que vous 
ayez du temps à offrir aux enfants : 1 
heure par semaine de lecture aux petits 
et 2 heures par mois d’échange entre les 

Depuis six ans, le service de Prévention de la Ville 
organise en collaboration avec les équipes enseignan-
tes, des ateliers livres pour les enfants de maternelle 
dans diverses écoles verviétoises.

BEAU SUCCES POUR LE 
CONCOURS « TOUS CES 
MAUX D’AMOUR »

Parrainé par le chanteur AKRO, il était 
organisé par le service de l’Egalité des 
Chances et Défi s-Vesdre. Sur scène, les 
10 candidats fi nalistes ont interprété des 
compositions originales sur le thème des 
violences dans les relations amoureuses 
chez les jeunes.  A l’issue des délibérations, 
le jury a attribué le premier prix (700 )  
à Maxim Malempré et Jessica Szladovics 
pour la chanson « Laisse les histoires », 
le second prix (300 ) à Gwennaël Bruck-

mann et Nicolas Lejeune, le troisième prix 
(200 ) à Alexandra Pauly, Lucas Musette 
et Jean-François Pauly. 
Le prix de la Ville de Verviers (prix du public) 
est revenu au groupe Jack’s Daniel. 
Par ailleurs, tous les candidats non pri-
més par le jury ont reçu un prix d’une 
valeur de 50 €.

Enfi n, les textes des 10 chansons ont fait 
l’objet d’une publication et d’un repor-

tage fi lmé. L’ensemble de ces documents 
a été dévoilé lors d’une exposition (jour-
née mondiale de lutte contre la violence 
envers les femmes) dans l’Atrium du 
Ministère de la Communauté française.

Cette exposition était également asso-
ciée à la campagne Ruban Blanc, (contre 
les violences faites aux femmes) menée 
au sein de l’Administration et des Cabi-
nets de la Communauté française.

La fi nale du concours paroles et musique « Tous ces 
maux d’amour » a attiré un large public enthousiaste 
le 26 septembre dernier à l’Espace Duesberg. Le projet 
verviétois avait été retenu par la Communauté française 
dans le cadre de sa campagne « Aime sans violence ».

1er prix

2ème prix

3ème prix

INfOs
Service de Prévention, 

Tél. : 087/35 37 25

aînés et les animateurs, si vous souhaitez 
devenir notre partenaire ou obtenir plus 
d’informations sur notre offre de service, 
n’hésitez-pas à contacter le service de 
Prévention.
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Bné

INfOs
Service de la Jeunesse 

Rue du Collège 62 • 4800 Verviers
Tél. : 087/32 52 69 ou 32 52 98

LES JEUNES CONSEILLERS S’ACTIVENT !
Les jeunes conseillers n’ont pas chômé depuis leur dernière réunion. Plusieurs 
actions ont été réalisées par les différentes commissions.

•  Les enfants de la Commission 
« Environnement » ont réalisé des 
affi ches destinées aux écoles pour la 
campagne « Rivières propres ». Plu-
sieurs jeunes conseillers ont participé 
au nettoyage de la Vesdre le 18 octobre, 
répondant à une initiative de l’Echevinat 
de l’Environnement.

•  Les enfants de la Commission 
« solidarité » ont sillonné le 10 octobre, 
les rues du centre-ville afi n de contrôler 
le respect des emplacements de parking 

« handicapés » et déposer des feuillets 
de sensibilisation sur les pare-brises des 
voitures en défaut, fournis par l’Echevinat 
de l’Egalité des Chances.

•  Les enfants de la Commission 
« sport et santé » ont adressé des 
courriers à plusieurs responsables 
sportifs afi n, notamment, d’améliorer 
certaines infrastructures sportives pri-
vées. Ces courriers ont d’ores et déjà 
porté leurs fruits ; des contacts sont 
obtenus, qui aboutiront au lancement 

de certains travaux d’entretien et de 
remplacement.

•  Les enfants de la Commission « fête 
et culture » ont visité les expositions 
« Titeuf » et « Lacets Bleus » de Handi-
cap International, proposées par l’Eche-
vinat de l’Egalité des Chances.

•  Enfi n, tous les jeunes conseillers ont 
été invités au vernissage offi ciel de l’ex-
position « Schtroumpfs » au CTLM, ainsi 
qu’à d’autres cérémonies offi cielles.

Prochaine étape 

Les projets les plus intéressants seront 
proposés au vote lors d’une séance plé-
nière, en décembre.  Les projets retenus 
seront transmis offi ciellement à M. le 
Secrétaire communal, en vue de l’étude 
de leur faisabilité et intégration dans les 
projets retenus par le pouvoir politique.

APPEL AUX DONNEURS DE SANG
si vous avez entre 18 et 6� ans et si vous êtes en bonne 
santé, venez nous rejoindre et vous aussi faites don de 
vie lors des prochaines collectes de sang à Verviers.

Centre Médical
Rue Thier Mère Dieu 12
�800 Verviers

Tous les mercredis de 13h à 19h
Tous les vendredis de 13h à 18h
Sans rendez-vous info@redcross-transfusion.be



CANAL V 45• Décembre 2008 ••1�••

ZONE DE POLICE  VESDRE

3 ANS DE TRIO
En juin 200�, la Zone de police Vesdre a 
décidé de mettre en place les équipes TRIO. 
Derrière ce mot se cache un dispositif poli-
cier original qui répond aux exigences d’ef-
ficacité, tant en matière de prévention que 
de répression, que le citoyen peut attendre 
d’un service de police moderne.

« Les patrouilles TRIO, comme leur nom le 
laisse penser, sont composées de 3 policiers »  
explique Jacques Gilet, Inspecteur prin-
cipal à la Zone Vesdre et pilote fonction-
nel des équipes TRIO. « Cela constitue 
un avantage décisif lors de contrôles. Ainsi 
quand 2 policiers contrôlent physiquement 
des personnes, le 3ème peut par exemple 
se tenir prêt à intervenir, ou se rendre dans 
le véhicule de police pour vérifier l’identité 
des individus ». Ce principe distingue les 
TRIO des équipages ordinaires qui sont 
composés de 2 policiers.

Plus d’autonomie
Une autre différence importante est que 
les TRIO ne sont pas actionnés direc-
tement par le 101. Ils peuvent ainsi, de 
manière autonome, gérer les interven-
tions et les contrôles qu’ils souhaitent 
réaliser. « Lorsqu’un plan d’action sur une 
matière spécifique est mis en place, par 
exemple en matière de stupéfiants, ces équi-
pes peuvent facilement orienter leurs actions 
en fonction des cibles établies. Cela permet 
une proactivité en matière de prévention, de 
dissuasion et de répression ». L’appui au 
service d’enquête n’est pas non plus à 
négliger : les TRIO sont particulièrement 
efficaces dans l’interpellation de person-
nes recherchées et la récolte d’informa-
tions sur le terrain.

Plus d’équipes
L’organisation des équipes a connu une 
évolution importante au mois de juin 
2008.  Après une analyse minutieuse, leur 
nombre est passé de 5 à 8 par semaine. 
Cela a permis de couvrir de manière 
encore plus efficace certaines tranches 
horaires et d’augmenter les moments 
où 2 équipes travaillent en parallèle. Le 

nombre de policiers TRIO est passé de 
12 à 21, et la coordination avec les autres 
équipages a également été renforcée.  
« C’est particulièrement utile dans des cas 
comme des bagarres ou des problèmes 
dans des cafés. Les services d’intervention 
se sentent aidés et soutenus » explique 
l’Inspecteur principal.

Plus de sécurité
Après plus de 3 ans, le constat est plu-
tôt positif. La proactivité des TRIO a 
permis de travailler à la sécurisation de 
la population et à « l’insécurisation »  
des auteurs potentiels. « Les TRIO ont 
contrôlé plus de 2600 personnes en 2007 ».  
La police locale a su aussi tirer profit de 
ce dispositif au bénéfice de tous. Il faut 
en effet savoir que s’il existe bien un pool 
de 21 policiers TRIO, ces derniers ne font 
pas que cela et travaillent également en 
Maison de Police. Suivant le même prin-
cipe, leurs collègues en Maison travaillent 
régulièrement comme « 3ème homme ». 
Il s’agit de permettre à chacun de gagner 
en expérience, notamment  au niveau de 
la qualité des contrôles de personnes. Il 
s’agit encore d’éviter l’instauration d’une 
sorte de « policier d’élite », et d’accroître 
les échanges d’expérience. Cela participe 
plus largement à la professionnalisation 
de la police locale. « On remarque que 
même le travail de quartier s’en trouve 
amélioré. Par exemple, quand un équipage 
TRIO décharge le policier de proximité de 
certaines actions répressives qui pourraient 
le desservir dans ses missions habituelles au 
sein du quartier » explique encore Jacques 
Gilet.

Passer 
de bonnes fêtes, 
l’affaire de tous
Alors que 2009 s’annonce, la police Vesdre fait 
rimer festivités avec sécurité. 
Cette année, l’accent sera évidemment mis sur 
la sécurisation des citoyens, des boutiques et des 
espaces publics mais aussi sur le respect. 
Parmi les dispositifs spécifiques mis en place, des 
patrouilles pédestres circuleront dans les rues, 
dans les magasins ainsi que dans les bus. 
Parallèlement, les comportements dérangeants 
seront tenus à l’œil. Les auteurs d’infraction en 
matière de propreté publique seront verbalisés. 
Fini de jeter son mégot de cigarette et sa canette 
par terre, fini également de laisser son chien faire 
ses besoins n’importe où. 

Le message est donc clair : plus de respect, 
c’est l’affaire de tous, mais c’est aussi à 
faire par tous.

APPEL AUX DONNEURS DE SANG



AGENDA
BOUGER, SE CULTIVER, S’AMUSER, SE BALADER…

fETEs ET sPECTACLEs   

De mi-novembre à mi-janvier Verviers Ville Lumière Illuminations au Centre ville 087/32 53 20
Vendredi 19 et samedi 20 Théâtre :« Papy fait de la Résistance »  Espace Duesberg 087/39 30 30
décembre à 20h  création du CCRV
Mercredi 31 décembre Réveillon avec le CCRV Grand Théâtre  087/39 30 30
  Espace Duesberg
Vendredi 9 janvier à 20h Orchestre Philharmonique de Liège.  Grand Théâtre 087/39 30 30
 Johann strauss
Dimanche 11 janvier à 11h Concert du Dimanche Matin :  Foyer du Grand Théâtre 087/33 35 69
 récital violoncelle, piano
Vendredi 16 janvier à 20h « salut Joe » hommage à Joe Dassin  Grand Théâtre 087/39 30 30
 par la star Ac
Mercredi 21 janvier à 20h Autour des chansons de Michel fugain Grand Théâtre 087/39 30 30
Jeudi 22 janvier à 20h Arthur dans « I show » Grand Théâtre 087/39 30 30
Vendredi 23 janvier à 20h30 Cercle du Jazz hot :  Foyer du Grand Théâtre 087/39 30 30
 Robert Jeanne Quartett
Dimanche 25 janvier à 11h Concert du Dimanche Matin : Mélodies Foyer du Grand Théâtre 087/33 35 69
Mercredi 28 janvier à 20h Théâtre : « Les fourberies de scapin »  Grand Théâtre 087/39 30 30
 par le Théâtre des Martyrs
Vendredi 30 janvier à 20h « Paroles d’hommes » Espace Duesberg 087/39 30 30
Mardi 3 février à 20h Théâtre : Le Dindon de G. feydeau Grand Théâtre 087/39 30 30
Vendredi 6 février à 20h Géraldine Cozier Espace Duesberg 087/39 30 30
Dimanche 8 février à 11h Concerts du Dimanche Matin : Grand Théâtre 087/39 30 30
 J. schmidt, piano
Mercredi 11 février à 20h Virginie hocq « C’est tout moi » Grand Théâtre 087/39 30 30
Jeudi 19 février à 20h Bruno Coppens « Ma Terre happy » Grand Théâtre 087/39 30 30
Vendredi 20 février à 20h30 Cercle du Jazz hot : Jazz Bones Foyer du Grand Théâtre 087/39 30 30
Dimanche 22 février à 11h Concerts du Dimanche Matin :  Foyer du Grand Théâtre 087/39 30 30
 violon, piano
Mercredi 4 mars à 20h Théâtre : « Mauvais Rêve »  Espace Duesberg 087/39 30 30
 par la Cie Comme Quoi »
Vendredi 6 et samedi 7 mars à 20h Jean Vallée chante Brel Grand Théâtre 087/39 30 30
Vendredi, 6 mars à 20h Chant polyphoniques malgache  Espace Duesberg 087/39 30 30
 « Dames d’Amour »
Dimanche 8 mars à 11h Concerts du Dimanche Matin Grand Théâtre 087/39 30 30
 hommage à Messiaen
Jeudi 12 mars à 20h Théâtre : « hansel et Gretel »  Espace Duesberg 087/39 30 30
 par la Cie Das fraülen
Vendredi 13 et samedi 14 mars à 20h « Autour des Années 90 »  Grand Théâtre 087/39 30 30
 création du CCRV

CULTURE ET LOIsIRs   

Du sam 25 oct au dim. 25 janv. Exposition Centre Touristique  087/35 57 03
 « Bon anniversaire les schtroumpfs » de la Laine et de la Mode
Du 22 novembre au 18 janvier Verviers on Ice, patinoire Place Verte 087/32 52 68
Le 14 décembre de 10h à 18h Marché de Noël des Minières Espace Minières,  087/22 84 18
  place Général Jacques
Du 20 au 30 décembre de 14h à 17h Bethléem verviétois Musée d’Archéologie 087/33 16 95

RETROUVEZ L’AGENDA DE LA VILLE DE VERVIERs sUR : www.VERVIERs.BE
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